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Monsieur Cédric DAVID
IEN chargé de mission E.D.D.

à

Mesdames et Messieurs les directeurs 

d’école

s/c

Mesdames et Messieurs les 

Inspecteurs

de l’Education Nationale

 

Objet : Prix de l’action éco-déléguée de l’année 2020-2021 
 
 
A la suite de la circulaire du 24 septembre 2020 relative au renforcement de l’Education au Développement 

Durable rendant obligatoire l’élection des éco-délégués dans chaque classe de collège et de lycée et la 

recommandant en CM1 et CM2, plus de 250 000 éco-délégués ont été désignés au sein des établissements. 

Afin d’encourager et de valoriser les initiatives et les innovations des éco-délégués, le ministère de l’Education 

nationale, de la Jeunesse et des Sports lance la première édition du concours « Prix de l’action éco-

déléguée de l’année ». 
 

Inscrit dans le cadre de l’Education au Développement Durable, priorité ministérielle, ce concours propose aux 

éco-délégués, associés aux autres élèves de l’école, de réaliser une vidéo d’une minute maximum présentant 

une action concrétisée dans l’établissement et expliquant la démarche suivie pour y parvenir. 

Outre les contenus de ces projets, la méthode de travail collectif au sein de l’école ou inter-écoles fera l’objet 

d’une attention toute particulière. 
 

Les dossiers enregistrés sur clé USB, la fiche de présentation et la fiche de droit à l’image sont à adresser par 

courrier au rectorat de Lille, à l’adresse suivante : Rectorat de Lille, Service Commun d’Appui aux Politiques 

Pédagogiques et Educatives – BPESC 144, rue de Bavay 59000 LILLE le mardi 6 avril 2021 au plus tard. 
 

Les meilleurs dossiers de l’académie, sélectionné par le comité de pilotage E.D.D., seront transmis au ministère 

de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports afin de sélectionner les lauréats qui recevront un prix 

national lors de la cérémonie officielle le 5 juin 2021. 
 

Les référents E.D.D. des circonscriptions du département et moi-même restons à votre disposition pour tout 

complément d’information. 
 

 
 
 

Cédric DAVID 


